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REQUISITOIRE CONTRE L'ACTE D'ENGAGEMENT PRIS PAR LA NOTABILITE EN 

RAPPORT AVEC LA SIT }l TION DANS LA PLAINE DE LA RUZIZI (RDC). 

A Son Excellence Monsieur le 

a Kinshasa/Gombe. 

1 r f.), r _ ,, , __ .., 

Copie pour information: 

- A Monsieur le President du Senat 

Congolais, 
- Au President de 1 'Assemblee Nationale 

Congolaise, 
- Au Premier Ministre et Chef du 

Gouvemement, 
- Au Ministre de 1 'Interieur, Securite, 

Decentralisation et Affaires 

Coutumieres, 
- Au President de 1' Assemblee Provinciale 

du Sud-Kivu, 
- Au Gouverneur de la Province du Sud­

Kivu, 
- Aux Deputes Nationaux et Provinciaux 

elus d'Uvira (Tous), 
- A 1' Administrateur du Territoire d'Uvira 
- Aux Chefs des Collectivites Chefferies 

du Sud-Kivu (Tous), 
- A Monsieur Richard Nijimbere Kinyoni 

III, 

V A Monsieur le Secretaire General de 

l'ONU ' 
- A Monsieur le President en exercice de 

1 'Union Africaine, 
- A Monsieur le President en exercice de 

la SADEC, 
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- Aux Commandants des brigades de la 

Monusco (tous), 
- Aux Signataires de 1' Acte d'Engagement 

(Tous), 
- Aux Chefs des Partis Politiques 

Congolais (Tous). 
- Aux Compatriotes nationalistes 

Congolais 

Son Excellence Monsieur le President de la Republique, 

Concerne: Requisitoire contre 1' Acte d'Engagement signe par la Notabilite en 
rapport avec la recurrente et legitime contestation populaire de la 
Chefferie dite « des Barundi » dans la Plaine de la Ruzizi en Republique 
Democratique du Congo. 

La diaspora congolaise constituee notamment des Bafuliiru et Bavira du 

territoire d'Uvira, dans la Province du Sud-Kivu, cosignataires de la presente, a 

sui vi avec interet 1' evolution de la recurrente tension communautaire resultant de Ia 

remise en question du statut et de Ia gestion politico-administratifs de Ia 

Collectivite Plaine de Ia Ruzizi, illegalement rebaptisee « Collectivite Chefferie 

des Barundi», en Territoire d ' Uvira, Province du Sud-Kivu et tenons a denoncer, 

par la presente, a la face du monde et de tous les Compatriotes Nationalistes 

Congolais, aussi bien la legitimite que la legalite de 1' Acte d'Engagement ayant 

sanctionne la rencontre du 28 au 29 septembre 2012 a Uvira entre les signataires 

dudit acte et l'actuel Ministre de l'Interieur, Securite, Decentralisation et Affaires 

Coutumieres. Pour nous, cet acte est sans objet, vide de sens, injustifie, provocateur 

et calomnieux. Le pire en est que ce pretendu reglement du conflit s'inscrit dans la 

logique irredentiste de nos voisins et agresseurs Barundi, Banyarwanda et 

Ougandais dont le reve est de conquerir de gre ou de force une partie de notre 

Territoire national avec la complicite de certaines puissances neocoloniales. De ce 

fait, ledit acte est une tres haute trahison de la Nation Congolaise - par ses initiateurs 

Page 2 sur 23 



REQUISITOIRE CONTRE L'ACTE D'ENGAGEMENT PRIS PAR LA NOTABILITE EN 
RAPPORT AVEC LA SITUATION DANS LA PLAINE DE LA RUZIZI (RDC). 

et signataires dont la qualite reste sujette a caution- de nature a attiser davantage des 

rancreurs, a susciter la mefiance, a raviver les hostilites et a exacerber les tensions 

intercommunautaires. 

Monsieur le President, 

Notre initiative patriotique repose sur des considerations a la fois legales, 

historiques, factuelles ainsi que sur la qualite douteuse des signataires. 

A. Sur le plan h!gal 

En effet, sur le plan legal le decret-loi 08 1 du 2 juillet 1998 portant 

organisation territoriale et administrative de la Republique Democratique du Congo 

en son article 141 et la loi organique no. 08/016 du 16 octobre 2008 portant 

composition, organisation et fonctionnement des Entites Territoriales Decentralisees 

et leurs rapports avec 1 'Etat et les Provinces en son article 67 definissent la Chefferie 

comme « un ensemble generalement homog(me des communautes traditionnelles 

organisees sur la base de la coutume et ayant a sa tete un chef coutumier designe 

par la coutume, reconnu et investi par le pouvoir public ». 

Quant a sa gestion, les deux textes sont unanimes et sans equivoque: « Elle 

( entendez la chefferie) est administree conformement aux coutumes, so us reserve 

des dispositions du present decret-loi, il s'agit du decret-loi 08 1 du 2 juillet 1998, de 

la presente loi organique no 08/016 du 07 octobre 2008, et pour autant que ces 

coutumes ne soient contraires ni aux regles de droit, ni a 1' ordre public et aux bonnes 

mreurs ». Il s'en suit que: 

• Il n'y a de chefferie que celle fondee sur la coutume; 

• Les communautes composantes d'une chefferie sont non seulement 

traditionnelles mais aussi homogenes; 

• L'organisation des communautes composantes de la collectivite a pour base la 

coutume. 

Cela etant, la loi congolaise fait de la coutume congolaise la pierre angulaire, mieux 

1' essence-meme, de la chefferie comme entite/subdivision terri tori ale national e. Le 
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bon sens du legislateur congolais se trouve ainsi corrobore par la signification que 

Le Petit Larousse Illustree, edition 20 11, donne du terme « collectivite » a savoir, 

« Territoire regi par un chef coutumier » (p.190). Tandis qu'a la page 264 du meme 

dictionnaire, « La coutume est un ensemble des dispositions sociales coherentes 

transmises par la tradition, par opposition a la loi ecrite, decidee par une autorite 

politique ». Alors, n'est-ce pas un truisme d'affirmer que !'attribution du statut de 

collectivite chefferie a la Plaine de la Ruzizi et son mode de gestion constituent une 

violation flagrante de la loi et de la coutume? Certainement, car quoi que taillee a la 

me sure des vi sees irredentistes des accords dits de Lemera, 1' actuelle Constitution 

de la Republique Democratique du Congo, resultant des Accords de Sun-City et de 

Pretoria en Afrique du Sud, est sans equivoque sur la Nationalite congolaise : « Est 

congolais d'origine toute personne appartenant aux groupes ethniques dont les 

personnes et le territoire constituaient ce qui est devenu le Congo (presentement la 

Republique Democratique du Congo) a l'independance »(Art. 10, al.2). 

En effet, les termes «indigenes » et «autochtones» etaient interchangeables 

dans le langage officiel des colons belges. A cette epoque ( coloniale) deja les 

« indigenes du Congo-Beige » etaient distincts et differents des «indigenes du 

Ruanda-Urundi». Les premiers designaient « toute personne appartenant aux 

groupes ethniques dont les personnes et le territoire constituaient ce qui est devenu 

le Congo (presentement la Republique Democratique du Congo) a l'independance » 

tandis que les seconds comprenaient toute personne appartenant aux groupes 

ethniques dont les personnes et les territoires formaient ce que sont devenus le 

Rwanda et le Burundi (presentement la Republique du Rwanda et la Republique du 

Burundi) a l'independance. Autrement dit, ni les personnes ni les groupes ethniques, 

ni les territoires du Ruanda-Urundi n'ont jamais constitue ce qui est devenu le 

Congo a l'independance. 

B. Du point de vue factuel 

Il est avere que les faits aussi bien que 1 'histoire nationale, depuis 1' epoque 

coloniale, n'ont jamais etabli la presence en Republique Democratique du Congo, 

ex-Zaire, d'une coutume burundaise, quelle qu'elle soit, a la base de !'existence de 

la chefferie dite des Barundi en territoire d'Uvira, Province du Sud-Kivu, en 
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Republique Democratique du Congo. La denomination Plaine de la Ruzizi est 

purement congolaise en ce qu'elle devient la Plaine de l'Imbo, sa denomination 

burundaise, aussitot que 1 'on traverse la riviere Ruzizi en direction du Burundi. Par 

ailleurs, les Communautes traditionnelles indigenes ( autochtones) de la Plaine de la 

Ruzizi, en !'occurrence les Bafuliiru et Ies Bavira, n'ont jamais ete 

traditionnellement burundaises. Elles, ces memes communautes, ont cesse d'etre 

homogenes avec l'arrivee posterieure, en territoire sous controle beige, des Barundi 

fuyant leur pays, de peur d' etre arretes par les Allemands et venus proposer leurs 

services aux agents de l'Etat Independant du Congo Belge (E.I.C.). 

C. Du point de vue historique. 

Similaire a celle du Rwanda voisin, l'histoire du Burundi est celle d'une 

monarchie absolue preexistante a la colonisation et dont les frontieres sont restees a 
peu pres les memes. Le royaume du Burundi etait une monarchie de droit divin tres 

structuree, peu ouverte sur 1' exterieure. Le seul murundi (burundais) connu sous 

!'appellation de « mwami », le roi du Burundi, tronait a la tete de la caste 

aristocratique des Baganwa appartenant sou vent a famille royal e. L 'histoire du 

Burundi revele que c'est sous le regne du mwami (roi) Mwezi Gisabo ( 1850-1908) 

qu'un poste militaire allemand a ete etabli a Usumbura (!'actuelle Bujumbura) en 

1899 et c' est avec lui qu' a ete signe le 6 juin 1903 le traite de Kiganda consacrant la 

suprematie allemande sur le royaume. Mais « celle-ci fut particulierement breve, 

puisqu'elle s'effondra en 1916, en plaine Grande Guerre, devant les troupes venues 

du Congo Beige voisin. La Societe des nations (S.D.N) enterine cette situation et 

mandate la Belgique pour administrer le Ruanda-Urundi qui va etre attache au 

Congo belge en 1925 tout en conservant une certaine autonomie ». Cela etant, deux 

questions se posent : 1 'une est de sa voir depuis quand les Barundi ont eu deux 

royaumes et deux dynasties royales dont celle de Kinioni, ancien chef des patres de 

Macon co, lui-meme gendre du seul monarque Burundais connu de 1' epoque en 

!'occurrence le mwami Mwezi Gisabo? L'autre est d'etablir quand et comment l'un 

des ascendants de Richard Nijimbere, alias Kinyoni III, avait-il ete intronise mwami 

(roi) selon la coutume et la tradition burundaises? 
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Les sources de !'administration coloniale beige sont unanimes quant a la 

presence des Barundi dans la Plaine de la Ruzizi contr6lee par les Belges: leur 

traversee de la Ruzizi est consecutive aux conflits opposant les Allemands au Roi 

Mwezi Gisabo, d'une part, et ce dernier a son gendre, nomme Maconco, qui regnait 

sur l'Ouest du royaume, d'autre part. Maconco arrete, ses partisans dont Kinioni, 

chef des patres et Rubisha, chef de l'armee, n'avaient pas d'autre choix que de 

s' echapper avec le betail et chercher refuge dans la Plaine de la Ruzizi, au Congo­

Beige, de peur de subir le sort de leur ancien maitre. L'un d'eux, Kinioni, vint 

proposer ses services aux agents du pays h6te qu'etait l'EIC, aujourd'hui 

Republique Democratique du Congo, ex-Zaire. (Vansina,J.; Le Lieutenant Spiltoir; 

Chretien, J.P.; Mwamba Rugendusa; Bosco Muchukiwa; Shimbi K. Katchelewa, 

et. al. ). 

Quant a !'erection de la Plaine de la Ruzizi en Secteur, en 1925, 

de meme que sa transformation en Chefferie, en 1928, elles sont toutes deux le 

fait, non pas d'une quelconque coutume ni conquete, mais plut6t de la seule 

volonte des agents du pouvoir colonial. Et cela en depit de la recommandation 

contraignante de M. LIESNARD, alors Gouverneur de Province du Kivu, de ne 

plus repeter au Sud Kivu « 1' erreur politique commise au Nord Kivu» en « spoliant 

les autochtones de leurs terres ». Selon lui, « Les immigres tutsi viendront avec 

leurs notables, mais devront dependre politiquement des autorites indigenes du 

Congo-Beige ... »( ... ). 

Monsieur le President, 

Rappelons ici que les « indigenes du Congo-Beige » dont parle l'ancien 

Gouverneur du Kivu sont les Bafuliiru et Bavira de la Plaine de la Ruzizi, 

differents et distincts des « indigenes du Ruanda-Urundi » qu'etaient les immigres 

tutsis Banya-Ruanda et Barundi dont Richard Nijimbere, alias Kinyoni III, est un 

des elements de cet echantillon. C 'est ce que confirme le Belge Lieutenant Spiltoir 

dans cet extrait de son « Rapport sur 1' etude des mreurs politiques indigenes dans la 

region de Luvungi (Wafulero, Chefferie Lubisha) »: « Lubisha fut cree chef en 

1905 ( ... ). La majeure partie de Ia population appartient cependant a Ia race 

des Waffulero (residents du pays)». 
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Les nuances ici sont claires, Monsieur le President: d'une part, Lubisha a ete 

cree chef, et non reconnu chef, d'autre part, Ia race des Waffulero (residants du 

pays par opposition aux Barundi dont Lubisha le chef ainsi cree) formait Ia 

majorite. N'est-ce pas edifiant? Ou est la Coutume dans cette « creation »? C'est 

une aberration impardonnable de la part de la soi-disant notabilite signataire d'un 

document qualifiant de « Collectivite Chefferie » l'entite administrative Plaine de 

la Ruzizi. Nous comprenons, certes, que leur engagement n'etait pas du tout 

desinteresse. 

Paradoxalement, dans leurs pretentions irredentistes, les pseudo-historiens 

Burundais et leurs allies traitres Congolais, falsificateurs des histoires nationales 

aussi bien de notre pays, la Republique Democratique du Congo que celle du 

Royaume du Burundi -le seul pays dont sont originaires les Barundi du monde­

devenu la Republique du Burundi voisin, ne manquent pas d'imagination. Aussi 

trouve-t-on au nombre de leurs multiples affabulations une supercherie 

intitulee « CARTE D'IDENTITE DE LA CHEFFERIE PLAINE DE LA RUZIZI, 

CHEFFERIE DES BAR UNDI » et comprenant une utopique lignee dynastique 

ayant a ses debuts un certain Mwami Ntorogwe I qui regna, on ne sait ou, de 1750 

a 1770 (Cf. « Lettre Ouverte de la Chefferie de la Plaine » datant du 03 aout 2012 

et signee Richard Nijimbere, alias Kinyoni/Kinioni III). 

Et pour couper court aux arguties irredentistes doublees d'elucubrations 

historiennes de nos voisins Burundais et Rwandais et allies, nous publions in 

extenso une partie jugee edifiante de la reaction de notre compatriote Claude 

Mapenzi (sic): 

«A /'occasion du Centenaire du Musee Royal de /'Afrique Central ; 

et en appui aux etudes ethnographiques de Ia region; Dr Rimy 

KISHILO et LIC. Frank Michiels, anthropologues de haute notoriete, 

attestent et persistent tres recemment d'ailleurs in «AFRICA 

MUSEUM TERVUREN », Tervuren 1898-1998, page 111, que« les 

ethnies locutrices des langues bantoues repertoriees du cote Congo 

(ex Zaire) sont: 

-Au Nord, les Nande, denommes egalement Kondjo ou Shu, 
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-Au sud, les Shi, Havu, Vira, Fulero, Nyindu, les Bwari, Tabwa, 

Hololo, Bembe, Lega, 

- Au centre, les Hunde, Tembo, Lega, 

De /'autre cote des Lacs, Ia region inter lacustre englobe le Rwanda, 

le Burundi, le Buha (Tanzanie) ainsi qu'une partie de l'Ouganda». 

Aux incredules, nous assurons qu'ils peuvent meme fouiller en vain, 

minutieusement et systematiquement toute la litterature ethnographique existante de 

la region: nulle part, ils ne trouveront signalee !'existence d'une quelconque 

organisation politique des Barundi anterieure a 1928 et encore moins la presence de 

la mysterieuse ethnie des « Banyamulenge » en RD Congo et plus particulierement 

dans les territoires d'Uvira, de Mwenga ou de Fizi au Sud-Kivu ... 

Il est important de signaler ici que !'investiture de Ndabagoye intervenue 

seulement plus tard en 1928 etait particulierement dictee par le souci des 

colonisateurs-belges d'entamer !'influence et de battre en breche le prestige du 

Mwami des Bafuliiru et de celui des Bavira, reputes refractaires a leurs impositions 

coloniales. 

Par ailleurs, citant les tribus originaires d 'Uvira ( ... ), nul 

ne peut ignorer la presence indeniable des « TWA », communement appeles 

Pygmees, parmi les occupants ( autochtones) les plus anciens et proprietaires terri ens 

de cet espace. Il est bien connu que ce sont ces Twa qui ont accueilli dans leur 

« Mulenge natal, en collectivite chefferie des Bafuliiru », le groupe des pasteurs 

immigres banyarwanda et autres refugies tutsi fuyant les guerres d'independance au 

Rwanda. Qui dit mieux? Ce n'est certainement pas la Carte linguistique du Kivu, ci­

dessous, dressee en 1954 qui prouverait le contraire! 
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Tout bien considere, Monsieur le President, vmc1 ce que dirait n'importe quel 

compatriote congolais digne de sa patrie: 

«Mais d'ou viennent les membres de cette ethnie et surtout, ou ont-ils 
trouve les terres vacantes au Congo pour sy installer et revendiquer une 
identite ethnique nationale? Depuis le 15 fevrier 1885, annie de Ia 
cloture de Ia Conference de Berlin, toutes les terres au Congo sont 

occupies par des ethnies et des tribus bantoues, pygmies et soudano­

nilotiques. L 'occupation territoriale du Congo est basee sur Ia 

particularite que les membres de toutes les ethnies, de toutes les tribus et 

meme de chaque clan possedent leur propre terre et leur propre espace 

vital ou its vivent seuls. Par consequent, il ne peut pas y avoir de 
minorites ethniques au Congo puisque chaque ethnie congolaise possede 
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ses terres et qu'elle sy est installee seule, depuis des millenaires. II existe 
beaucoup d'espaces au Congo. Pour queUes raisons deux ethnies se 
disputeraient-elles le meme bout de territoire, a moins d'etre une ethnie 

etrangere, arrivee tardivement au Congo comme c 'est le cas avec les 

Tutsis rwandais et burundais? Au demeurant, tous ceux qui utilisent 
/'argument ou !'expression minorites ethniques au Congo sont, soit de 

sombres abrutis, soit de tristes ignorants, soit des Tutsis, soit leurs 

complices. Historiquement et du point de vue de !'occupation fonciere, 
c'est en effet une absurdite » (in Ces etrangers qui nous dirigent: Extraits 
de 1' analyse de M. Dieudonne K we be-Kimpele ). 

Monsieur le President, 

Voila done pourquoi, le changement du statut politico-administratif de la plaine de la 

Ruzizi au profit des Burundais sur decision de l'autorite coloniale, au mepris total de la 

coutume des autochtones Bafuliiru et Bavira, est une entorse juridique pure et simple 

resultant de 1 'exces de zele des certains agents de 1' administration coloniale beige. 

Aucune coutume congolaise de 1' epoque ne pouvait justifier le passage, la 

transformation des concessions de Rubisha/Lubisha du statut legal de Secteur a celui 

coutumier de Collectivite. Pareille decision appartient done a la categorie des actes 

juridiques coloniaux devenus caducs du fait non seulement de !'accession de notre 

pays, la Republique Democratique du Congo, de ses voisins le Burundi et le Rwanda a 

l'independance mais aussi et surtout en vertu de la Constitution actuelle de la 

Republique Democratique du Congo en son article 10, al.2, du decret-loi 08 1 du 2 

juillet 1998 portant Organisation Territoriale et Administrative de la Republique 

Democratique du Congo en son article 141 et de la loi organique no 08/016 du 16 

octobre 2008 portant Composition, Organisation et Fonctionnement des Entites 

Territoriales Decentralisees et leurs Rapports avec 1 'Etat et les Provinces, en son article 

67, definissant respectivement la Nationalite congolaise d'origine et la Chefferie. 

D. De Ia qualite des signataires de I' Acte sous denonciation 

Ce serait une omission tres grave de passer sous silence la qualite des soi-disant 

notables, signataires et complices de cette ignoble trahison qui n'engage que leurs 

personnes. Il s'agit de : 
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Premiere categorie: Les representants des Collectivites 

../ Feu Mwami Ndare Simba, pour la Collectivite des Bafuliiru, 
../ Mwami Lenghe Edmond, pour la Collectivite des Bavira, 
../ Richard Nijimbere, alias Ndabagoye III Kinyoni I, pour la Collectivite de la 

Plaine de la Ruzizi. 

Deuxieme categorie: La Notabilite 

../ Me Moise Nyarugabo (Munyarwanda ), Senateur pour la ville de Kinshasa, 
../ Espoir B. Majagira (Fuliiru), Depute National elu d'Uvira, 
../ Rubota F. Masumbuko (Fuliiru), Depute National elu d'Uvira, 
../ Justin B. Bitakwira (Fuliiru), Depute National elu d'Uvira, 
../ Martin M. Bitijula (Fuliiru), ancien Depute elu d'Uvira, 
../ Benjamin Mukulungu (Lega), Depute National elu de Territoire de Shabunda, 
../ Enoch Ruberangabo Sebineza (Munyarwanda), ancien Depute National 

coopte pour sa Communaute, 
../ Kiza Muhato, pour la Societe civile. 

Monsieur le President, 

Contrairement a leurs pretentions, aucun des signataires de ces deux categories 

precitees n'a la competence d'engager la population de la Plaine de la Ruzizi dans 

cette reunion pour les raisons suivantes: 

1. Les deux Chefs des Collectivites des Bafuliiru et des Bavira ne peuvent 

qu'engager leurs entites coutumieres respectives distinctes et differentes de la 

Plaine de la Ruzizi. Quant a Richard Nijimbere, alias Ndabagoye III Kinyoni I dont 

les origines allochtones expliquent la remise en cause du bien-fonde et de 

l'authenticite de son pouvoir traditionnel et coutumier par la population de la 

Plaine de la Ruzizi, il ne peut en aucun cas representer une entite dont 1' ecrasante 

majorite l'a toujours conteste au risque de se faire passer pour juge et partie au 

conflit. 

2. S'agissant de la composante notabilite, a la rigueur, trois seulement de ses membres, 

en !'occurrence les honorables deputes nationaux elus d'Uvira Bitakwira B. Justin, 

Majagira B. Espoir et Rubota F. Masumbuko, pourraient s'en reclamer, a juste titre, 

pour ce qui
· 
conceme la Plaine de la Ruzizi, partie integrante de leur circonscription 
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electorale, qu' est le terntmre d 'Uvira. Malheureusement a trois sur les six 

parlementaires et senateur elus du territoire, leur representativite est sujette a caution. 

Ce qui en reste n'est qu'un groupe d'opportunistes de tous bords dont la presence 

releve d'une confusion deliberement entretenue pour voiler le caractere illegitime de 

1 'Acte. Depuis quand des individus ayant ete battus aux elections (cas notamment du 

Professeur Martin M. Bitijula, de Monsieur Enock R. Sebineza et de Monsieur Moise 

Nyarugabo) peuvent-ils valablement se prevaloir de la representation d'un electorat 

qui les a desavoues, en 1 'occurrence la population de la Plaine de Ia Ruzizi? En vertu 

de quel principe democratiquement acceptable peuvent un senateur de la ville de 

Kinshasa et un parlementaire, tous deux issus de la cooptation pour representer leur 

communaute Banyarwanda au Senat et au Parlement, et un depute national elu du 

Territoire de Shabunda peuvent-ils pretendre a la qualite de notables dans la Plaine de 

la Ruzizi en Territoire d'Uvira? A la rigueur, il aurait ete acceptable pour eux de se 

contenter du role de temoins ou d'observateurs! 

Monsieur le President, 

II convient de noter, par ailleurs, qu'outre les deux groupes heterogenes des complices 

de !'ignoble trahison, la reunion a connu la participation des dignes fils d'Uvira, notre 

Territoire, notamment le Comite des Sages Bafuliiru conduit par son President, Mzee 

Selemani Bujaga, et les Deputes provinciaux elus d'Uvira et reputes mieux places 

pour le traitement des questions coutumieres et politico-administratives au premier 

niveau, celui de 1 'Assemblee Provincial e. Ces deux composantes, auxquelles 1 'Acte 

ne fait aucune mention, sont constituees des representants legitimes du souverain 

primaire et forment la notabilite authentique de la Plaine de la Ruzizi. Aucun des 

notables, membres de cette categorie, n'a appose sa signature pour cautionner une 

aussi meprisable delation qu'est 1' Acte d'Engagement que nous denonc;ons. 

C'est pour toutes ces raisons, Monsieur le President, et pour bien d'autres que nous 

n'avons pas eu le temps de developper ici, que nous, Bafuliiru et Bavira du 

Territoire d'Uvira dont fait partie la Collectivite de la Plaine de la Ruzizi, Province du 

Sud-Kivu en Republique Democratique du Congo ex-Zaire disperses a travers la 

diaspora aussi bien au pays qu' a 1' etranger: 

1. Declarons nul et de nullite absolue l'ACTE D'ENGAGEMENT PRIS PAR LA 

NOTABILITE AVEC LA SITUATION DANS LA PLAINE DE LA RUZIZI eu 
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egard aux faits, au droit, aux tradition et coutume, a 1 'histoire du Congo et du 

Ruanda-Urundi ainsi qu'a la qualite des signataires dudit Acte. 

2. Reiterons notre solidarite et notre soutien inconditionnels aux revendications 

legitimes de nos parents, freres et sreurs congolais et autochtones de Ia Plaine 

de Ia Ruzizi de voir le statut politico-administratif de leur entite transforme en 

Secteur, son statut politico-administratif a sa creation avant 1928, et de voir sa 

gestion exercee conformement aux lois et reglements en vigueur. 

3. Deman dons au President de la Republique que vous etes, en votre qualite de 

garant de la Nation Congolaise, de l'Integrite du Territoire National, de la 

Constitution et des Institutions Republicaines heritees de l'Independance nationale 

de veiller a la stricte observation des lois, de 1 'histoire et des coutumes et traditions 

nationales de la Republique Democratique du Congo, notre Patrie. 

La recommandation contraignante de M. LIESNARD, alors Gouverneur de 

Province du Kivu, adressee a ses compatriotes colons Belges selon laquelle: 

« No us ne pouvons plus commettre 1' erreur politique commise au Nord Kivu. Les 

immigres tutsi viendront avec leurs notables, mms devront dependre 

politiquement des autorites indigenes du Congo-Beige. Nous ne pouvons spolier 

les autochtones de leurs terres ... » n'est ni un des« actes de xenophobie et de haine 

ethnique » ni un des « actes d'entraves a l'exercice du pouvoir coutumier, ainsi 

qu'a la circulation des personnes et des biens » comme le pretendent sans scrupules 

les Deputes elus d'Uvira, concepteurs et signataires de !'ignoble Acte. Bien au 

contraire, les propos de ce haut fonctionnaire de la colonisation Belge rendant leur 

auteur plus patriote congolais que les trois parlementaires elus d'Uvira et leurs 

complices, devraient servir de guide a la creation des nouvelles entites politico­

administratives sur 1' ensemble de la Republique Democratique du Congo. Ces 

deputes aussi bien que « tous ceux qui utilisent !'argument ou !'expression 

minorites ethniques au Congo sont, soit de sombres abrutis, soit de tristes 

ignorants, soit des Tutsis, soit leurs complices. Historiquement et du point de vue 

de !'occupation fonciere, c'est en effet une absurdite ». 

4. Il vous souviendra, Monsieur le President, qu'en marge de la Conference de Goma 

de 2008 sur la Paix, la Securite et le Developpement a la date du 15 janvier 2008 
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vous avez rec;u la Representation de la Communaute Fuliiru a cette Conference 

pour echanger des vues sur les declarations des Representants Fuliiru en plenieres 

des 12 et 14 janvier 2008. Etaient egalement presents le Ministre en charge de 

1' Administration Centrale et Affaires Interieures ainsi que les President et Vice­

President du Comite des Sages de la meme Conference. A cette occasion deja, des 

propositions concretes considerees comme solutions ideales et durables aux 

troubles recurrentes consecutives au statut et a la gestion actuels de la Collectivite 

Plaine de la Ruzizi vous avaient ete presentees sur demande expresse du Comite 

des Sages de cette Conference de Goma parmi lesquelles se trouve « Ia 

transformation de cette entite en Secteur ». Pareille proposition trouve son 

fondement dans les faits que: 

a. Elle est une option deja levee par les plenieres des organes deliberants de la 

base, en !'occurrence l'Assemblee Provinciale du Sud-Kivu, a l'epoque et le 

Conseil de Collectivite de la Plaine de la Ruzizi. 

b. L'administration extra-coutumiere de la Plaine de la Ruzizi s'explique du fait 

de son heterogeneite tribale constituee d'une large majorite Fuliiru, des Vira, 

des Bembe, des Shi, des Lega, des Banya-Rwanda auto-proclames 

« Banyamulenge » et d'une infime minorite Banya-Burundi dont est descendant 

le pseudo-mwami Richard Nijimbere, alias Kinyoni II. 

c. Raisonnablement, ce faisant, il n'y aurait rien de plus legitime, de plus legal et 

de plus representative que de reconnaitre a cette population heterogene de la 

plaine de la Ruzizi le droit de se choisir librement et democratiquement ses 

dirigeants conformement aux lois, traditions et coutumes en vigueur en 

Republique Democratique du Congo- Zaire. 

d. Enfin que reste-t-il encore reellement de cette entite des lors que ses centres les 

plus importants et qui en constituent les trois quarts ont deja ete eriges en Cites 

de Sange, Kagando et Kavimvira par Ordonnances presidentielles? 

Convaincus que les raisons [actuelles, coutumieres, constitutionnelles et legales 

ci-haut detaillees sont des arguments suffisamment valables qui vous permettront de 

faire preuve de loyaute et de fidelite dans 1' observation du serment solennel que 

vous avez prete devant Dieu, la Cour Supreme de la Justice, la Nation Congolaise 
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toute entiere et le Monde de defendre la Constitution et les lois de la Republique, de 

maintenir son in dependance et 1' integrite de son terri to ire en fidele serviteur du 

peuple Congolais, nous vous prions d'agreer, Monsieur le President, I' expression de 

nos sentiments patriotiques et celle de notre respectueuse consideration. 

Les signataires Bafuliiru et Bavira 

CANADA-USA 

Pre noms Noms Si natures 
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